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Pour une viticulture pérenne

 Les 58 ha actuels terminent le cycle de conversion 
en Agriculture Biologique. Les 25 ha de vignoble de 
plus intégrés au château Paradis Casseuil en 2024 
vont eux commencer le cycle de conversion de 3 ans.

 Comme à Rieussec, 100 % du vignoble est 
enherbé l’hiver depuis 2020 pour lutter contre 
l’érosion, limiter les travaux du sol, et améliorer la vie 
souterraine. Le couvert végétal est entretenu par 
couchage de l’herbe permettant un paillage des sols 
et une gestion de la contrainte hydrique.

 L’Entre-deux-Mers est une région aux paysages 
vallonnés et variés avec alternance de vignes, 
prairies, polyculture et bois : cela se traduit donc 
naturellement par une biodiversité riche (on observe 
facilement des orchidées sauvages).

 Le vignoble de Paradis Casseuil est lui-même 
composé d’ilots intégrés dans ce paysage ; 
l’implantation de plus de 1 km de haies contribue à 
favoriser les couloirs de biodiversité vers les bois et 
prairies.

 L’étendue du site et son environnement sont 
propices à l’installation de ruches.

Château 
PARADIS CASSEUIL
Au cœur des coteaux de l’Entre-Deux-Mers 

60 Ha
propriété

 58 Ha
vignoble

5
salariés

 Dans le cadre de la restructuration du vignoble, 
les nouvelles plantations à 2 m remplacent des 
parcelles initialement plantées à 3 m pour une 
production de plus en plus qualitative. Les porte-
greffes sont choisis pour un meilleur potentiel 
d’adaptation au changement climatique.

En conversion depuis 2021

Adhérent de la Première Association pour le SME 
du Vin de Bordeaux, certifiée IS0 14001

Certifié HVE  (Haute Valeur Environnementale)

Objectif 2024

Depuis 2015

Depuis 2016

 en place depuis 2021
4 ruches
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« Fort de ses beaux vignobles vallonnés et de sa 
conversion en Agriculture Biologique, Paradis Casseuil 
se construit, engagé et responsable, comme une 
référence de l’Entre-deux-Mers ! »

Économiser les ressources naturelles

 Pour réduire l’impact carbone, notre électricité est 
à 100 % en contrat « vert ».

 Nous avons réalisé un bilan carbone pour détecter 
des axes de progrès aux différents postes, un plan 
d’actions est en cours. Il comprend l’optimisation 
des déplacements des équipes sur le vignoble avec 
le partage d’un véhicule qui permet déjà de mesurer 
des réductions de consommation de carburant.

 La lagune de rétention d’eau sur le site a été remise 
en état pour assurer le captage des eaux de pluie. 
Cette eau de surface est utile pour l’arrosage des 
jeunes plantes et permet de ne pas utiliser d’eau du 
réseau.

Des approvisionnements responsables

 Nous sommes vigilants sur les compositions 
des produits achetés et privilégions toujours des 
fournisseurs et prestataires locaux : les semis et 
plans de vigne sont approvisionnés localement.

en acacia proviennent d’un producteur 
à moins de 10 km

100% des piquets 

Le consommateur au cœur de notre attention

 Nous limitons notre impact carbone lié au poids 
du verre avec une bouteille bordelaise de moins de 
500 g pour Paradis Casseuil.

 En 2023, la journée d’immersion de toute l’équipe 
commerciale avec nos collègues de Shanghai et 
d’Amérique du Sud a été une réussite pour faire 
découvrir l’Entre-Deux-Mers et partager les bonnes 
pratiques environnementales déployées sur site.

Solidaires avec tous

 Pour aborder les questions de sécurité, les 
conditions de travail et plans de formation internes 
et externes, l’équipe composée de 4 hommes et 
1 femme, échange souvent avec les salariés de 
Rieussec.

 En 2023, chaque salarié a bénéficié d’une semaine 
en immersion au Domaine d’Aussières, au Château 
l’Evangile ou Château Duhart Milon pour échanger et 
se perfectionner.

 100 % des salariés ont participé à la Fresque du 
Climat.

 Toute l’équipe a participé à la plantation de haies 
avec l’association agroécologique de Carbouey dans 
le cadre de la journée solidaire mise en place depuis 
2020.

 Comme sur les autres sites, les salariés sont 
associés à la recherche, à la sélection et au suivi des 
associations bénéficiaires du FIL (Fonds d’Initiatives 
Lafite), le fonds de dotation du groupe.


